
 

 
CONVENTION 

ENTRE : 
Comité départemental de Tourisme équestre d'Indre et Loire 
Maison des sports de Touraine, rue de l'aviation 37210 Parcay-Meslay 

ET 
Les sabots d'Escrignelles 
3 lieu-dit Bertin 37460 Beaumont village 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Les sabots d'Escrignelles effectuera les travaux et missions de sous traitance pour le 
COMITE DEPARTEMENTAL DE TOURISME EQUESTRE à savoir : 

• Traitements informatiques des données GPS 

• Traitement des photos des relevés GPS 

• Les travaux de balisage pour les randonnées organisées par le CDTE 37 

• Diverses missions de repérages et créations de circuits équestres 
Travaux missionnés par le CDTE et pour lesquels il pourra : 

✓ demander le remboursement des frais de missions 
✓ facturer des prestations et des honoraires 
✓ demander le remboursement ou la prise en charge des achats nécessaires à la 

réalisation de la mission. 
Le CDTE 37 s'engage en outre à procurer à l'association "LES SABOTS D'ESCRIGNELLES" 
les moyens et les relations nécessaires à l'accomplissement de ses missions. 
 

En contrepartie le CDTE 37 pourra utiliser :  
➢ Le label "les chemins de Touraine" créé par les Sabots d'Escrignelles 

ainsi que son logo identitaire  
➢ Le règlement des randonnées diffusé au grand public pour communication 
➢ Les documents publicitaires et informatifs sur les randonnées de Touraine 
➢ Les pictogrammes informatifs de parcours créés par les sabots d'Escrignelles  

et faisant partie de sa propriété intellectuelle.  
➢ Son capital intellectuel et ses connaissances du marché.  

(Le capital intellectuel est la valeur des connaissances, des compétences, 
 de la formation commerciale ou de toute information exclusive d'un employé  
d'une entreprise ou d'une organisation qui peut fournir à l'entreprise un avantage concurrentiel.) 

➢ Les utiliser pour le développement et la communication des circuits équestres du 
département et pour les sites de la FFE. 

 
fait à Beaumont Village le 15 janvier 2021 
POUR LE CDTE 37      POUR LES SABOTS D'ESCRIGNELLES  

 
 
 

 
 


